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POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR

Avenir des Territoires sous tutelle du Cameroun
sous administration française et du Cameroun
sous administration du Royaume-Uui: rapport
spécial du Couseil de tutelle * (A/4092,
A/4093, A/4094, A/C.4/395, A/C.4/L.580/
Rev.l, A/C.4/L.581, A/C.4/L.582/Rev.l, A/
C.4/L.585, A/C.4/L.586, T /SR.953 à 963)
[suite]

EXAMEN DES PROJETS DE RÉSOLUTION (A/C.4/L.580/
REv.l, A/CA/L.581, A/CA/L.582/REv.l) [suite J

1. M. WIESCHHOFF (Secrétaire de la Commis­
sion) ~e réfère à la demande de renseignements complé­
ment,alres formulée à la séance précédente par le
re~r~s~ntant de !a République arabe unie au sujet des
preVISIOns de depenses mentionnées au paragraphe 4
de la note du Secrétaire général (A/C.4/L.585) sur
les incidences financières du projet de résolution publié
sous la cote A/C4/L.582. Comme il est expliqué au
paragraphe 5, les prévisions figurant au paragraphe 4,
notamment celles qui concernent le nombre des obser­
vateurs requis, seront revisées à mesure que s'établiront
les plans concrets pour les plébiscites.
2. M. MUFTI (République arabe unie) signale que,
comme la superficie et la population des parties méri­
dionale et septentrionale du Cameroun sous administra­
tion britannique sont sensiblement les mêmes, sa
délégation ne comprend pas pourquoi il est nécessaire
d'envoyer deux fois plus d'observateurs dans la partie
méridionale. Il demande au Secrétariat de tenir compte
de cette remarque lorsqu'il fixera définitivement le
nombre des observateurs nécessaires pour les plébiscites.
3. M. HAKIM (Liban), se référant au projet de
résolution revisé (A/C4/L.580/Rev.l) relatif au
Cameroun sous administration française, qui comprend
les amendements publiés sous la cote A/C.4/L.583,
indique que la principale disposition qui a été ajoutée
au projet primitif est le nouveau paragraphe 2 du
dispositif aux termes duquel l'Assemblée générale
exprime sa confiance que des élections auront lieu le
plus tôt possible après l'accession à l'indépendance. A

* Conformément à la résolution 1281 (XIII) de l'Assemblée
générale.
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son a-yis, le projet. d~ résolution ne s'en trouve pas
essentIellement modIfie et le paragraphe en question ne
va pas assez loin.
4. La Commission est partagée entre deux thèses
opposées: l'une est que des élections générales devraient
avoir lieu avant l'indépendance sous la surveillance de
l:Organisation des Nations Unies; l'autre, que des
elections devraient avoir lieu après l'accession à l'indé­
pendance, donc sans la surveillance de l'Organisation
des Nations Unies. Trois questions principales se
posent. Premièrement, y a-t-il lieu d'organiser des
élections générales? Sur ce point, il n'existe aucun
désaccord, car personne ne nie que des élections géné­
rales devront avoir lieu tôt ou tard. Deuxièmement, les
élections devront-elles avoir lieu avant l'indépendance?
La délégation libanaise n'est pas convaincue par les
arguments avancés contre l'organisation d'élections
avant l'indépendance, à savoir que rien ne doit venir
troubler le processus d'accession à l'indépendance et
que l'Assemblée générale ne c1eYrait pas prendre une
mesure qui puisse être interprétée comme un manque
de confiance dans le gouvernement légalement consti­
tué et représentatif du Cameroun sous administration
française. Rien ne permet de supposer qu'il y aura
des troubles si les élections ont lieu avant l'indépen­
dance, mais qu'il n'yen aura pas après. On donne à
entendre que, si des troubles éclatent après l'indépen­
dance, ils ne concerneront pas l'Organisation des Na­
tions Unies. M. Hakim est d'avis que l'Organisation
doit toujours veiller à ce qu'il n'y ait pas de troubles:
si les élections ont lieu avant l'indépendance, sous la
surveillance des Nations Unies, le risque de troubles
s'en trouvera réduit. D'autre part, l'organisation
d'élections avant l'indépendance ne signifiera pas que
l'on manque de confiance dans le Gouvernement came­
rounais; au contraire, cette mesure renforcerait la con­
fiance de toute la population du Territoire dans son
gouvernement. Troisièmement, quant à la surveillance
des Nations Unies, M. Hakim estime que l'Organisa­
tion, étant donné la responsabilité qu'elle a assumée à
l'égard du Territoire, ferait bien de veiller à ce que les
élections se déroulent dans des conditions pacifiques et
démocratiques. En coopérant au passage pacifique à
l'indépendance, les Nations Unies ne s'ingéreraient pas
dans les affaires intérieures du Territoire. Le peuple
camerounais est toujours divisé, et d'importants sec­
teurs de la population désirent que les élections aient
lieu avant l'indépendance, sous la surveillance de l'Or­
ganisation des Nations Unies.
5. En conséquence, la délégation libanaise votera pour
les amendements publiés sous la cote A/C4/L.584/
Rev.l et réservera sa position sur le projet de résolution
A/CA/L.580/Rev.l.
6. Pour ce qui est du projet de résolution A/C4/
L.582/Rev.l relatif au Cameroun sous administration
britannique, le paragraphe 2 du dispositif prévoit
maintenant que deux questions seront posées lors du
plébiscite. M. Hakim estime qu'il ne devrait y avoir
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qu'une question permettant de choisir entre deux solu­
tions., Tel que ce paragraphe est actuellement rédigé,
u~1e reponse affirmative à la question a ne permet pas de
repondre par l'affirmative à la question b, mais il est
p.ossible de répondre négativement à la fois aux ques­
tIons a et b; en d'autres termes, ce paragraphe n'offre
pas un choix entre deux solutions seulement. Les
électeurs pourraient, par exemple, souhaiter se pro­
noncer immédiatement pour l'unification avec le
Cameroun sous administration française. M. Hakim
pense qu'il ne devrait y avoir qu'une question ainsi
conçue: "Désirez-vous: a) que le Cameroun septen­
trional fasse partie de la région du Nord de la Nigéria
lorsque la Fédération nigérienne accédera à l'indé­
pendance, ou b) que l'avenir du Cameroun septentrional
soit décidé plus tard?" Ainsi, les électeurs seraient
obligés de choisir entre les solutions a et b.
7. 1\1. Hakim demande ce qu'il faut entendre par les
mots "plus tard" qui figurent au paragraphe 2 du
dispositif: signifient-ils après la date de l'accession à
l'indépendance de la Fédération nigérienne? Selon toute
probabilité, il faudrait organiser un deuxième plébiscite
après la date de l'indépendance nigérienne si la solu­
tion b était choisie par la majorité des électeurs. Rien
ne permet de supposer que le deuxième plébiscite se
déroulera en même temps que le plébiscite organisé
dans le Cameroun méridional, car il ne semble pas qu'il
doive se produire, après novembre 1959, des événements
importants qui puissent inciter ceux qui auront indiqué
par leur vote qu'ils préfèrent que l'avenir du Cameroun
septentrional soit décidé plus tard à modifier leurs vues
au moment où le plébiscite aura lieu au Cameroun
méridional. Les auteurs du projet de résolution pensent
probablement qu'il y a peu de chances que la population
du Cameroun septentrional choisisse la solution b;
néanmoins, si cette solution lui est offerte, la Commis­
sion doit préciser quelles solutions pourront être
envisagées ultérieurement au cas où la population
déciderait de remettre à plus tard la décision relative
à son avenir. Il est vraisemblable que, lors du deuxième
plébiscite, la population sera libre de choisir entre
l'union avec une Nigéria indépendante, l'union avec le
Cameroun méridional quel que soit le sort qu'il aura
préféré et l'union avec le Cameroun actuellement sous
administration française. Les autres paragraphes du
projet de résolution ne prêtent pas à controverse, mais
le para~raphe 2 est capital et la délégation libanaise
attendr; que ce paragraphe soit précisé pour décider
COlllment elle votera sur l'ensemble du projet de réso­
lution.
R M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délécration votera pour le projet de résolution A/CA/
L.5X2/Rev.l relatif au Cameroun sous administration
hritannique, mais qu'il lui sera difficile d'accepter
l'amendement du Libéria (A/CA/L.587/Rev.l ). Les
Etats-Unis appuient le principe du suffrage universel
des adultes, qui est d'ailleurs inscrit dans leur Consti­
tution, ct il sont donc heureux de savoir que ce principe
sera appliqué lors des élections. qui d.oivent aV<;lÎr
lieu dans le Cameroun sous adl11l11lstratlOn française
et dans le Cameroun méridional sous administration
hritannique. Le m~lam A~)dull~hi a exposé, à la 874ème
séance la situation qm eXiste dans le Cameroun
septentrional. Le Royaume-Uni hésite à i~:1pose: à I~
population I1n changel~lent d~ ,coutumes qu Il esp~re lUI
faire adopter par la smte e.n !~duqu~n~. A la confe;ence
des trois régions de la NIgerIa qUI s est te~~ue recem­
ment, il a été convenu de ne pas es~arer d Imposer le
vote des femmes pour le moment. SI 1.am~nd~ment ~lt!
Libéria était adopté, on demanderait a 1AutOrIte'

administrante d'organiser un plébiscite selon une
méthode qui rendrait ce plébiscite impossible. Les
Etats-Unis voteront donc contre cet amendement.
9. M. FEKINI (Libye) se réfère à l'amendement
(A/C.4/L.589) des cinq puissances, dont la Libye, au
projet de résolution A/C.4/L.582/Rev.1: à son avis,
puisque le débat de la Commission a porté principale­
ment sur la question de l'unification du Cameroun, il
n'est que juste et raisonnahle que cette question soit
posée lors du plébiscite qui sera organisé dans le
Cameroun septentrional sous administration britan­
nique. Les délégations africaines espèrent que l'adoption
de cet amendement permettra l'adoption unanime du
projet de résolution par la Commission.

10. M. SASTROAillIDJOJO (Indonésie) rappelle la
déclaration qu'il a faite il la 8ô-lème séance; à cette
occasion, sa délégation a exprimé l'e:--poir que le Gou­
vemement camerounais actuel abrogerait le décret du
13 juillet 1955 portant dissolution de certains partis
politiques, cette mesure étant une condition essentielle
de la réconciliation nationale, et elle a ajouté que les
élections devaient être organisées sous la surveillance de
l'Organisation des Nations Unies et avant l'accession du
Territoire à l'indépendance, afin de réduire les possibi­
lités de recours à la violence ou il l'intimidation. Cela ne
veut pas dire que la délégation illllonésienne considère
que le peuple camerounais n'est pas prêt pour l'indépen­
dance; même dans des pays olt les traditions démocra­
tiques sont établies depuis longtemps, il se peut que
surgissent des problèmes d'une ampleur nationale de
nature à diviser la population ct il camer des actes de
violence.

11. Il ne fait pas de doute que, tant que l'Accord de
tutelle demeurera en vigueur, l':\ssemblée générale
aura le droit de recommander l'adoption de mesures
destinées à établir certaines conditions dans le Terri­
toire. Ce ne sera plus le cas lorsque le Cameroun sera
devenu indépendant, et si la délégation indonésienne
désire que l'on s'assure des aspirations du peuple dans
l'ensemble du Territoire avant que celui-ci n'accède à
l'indépendance, c'est parce qu'elle rcconnait les droits
souverains du futur Etat du Cameroun. C'est parce que
le Territoire est encore en proie aux conflits politiques
et aux divergences de vues qu'il est souhaitable d'orga­
niser des élections générales sous la surveillance de
l'Organisation des )Jations Unies. En conséquence, la
délégation indonésienne appniera le projet de résoltl~ion

A/C.4jL.58l, persuadée que ks reco!llmand~tl~ns
contenlles dans ce texte permettront ail TerntOlre
?'accéder dans le calme ;'1 l'indi·pendance. Elle \'otera
~galement pour les amendements (A/CA/L.5S..J./Rev.l)
a l'autre projet de résolution relatif ail Cameroun sous
administration française (A/C.4/L.5~()/Rev.l): si ces
a~nen(.!ements sont rejetés, la délégation indoné~ienne
s ahstlelHlra lors <III \'ote sur le projet de résolutIOn.

12. En ce qui concerne le projet <le ri'solution 1\/C:4/
L.582jRev.l relatif ail Camerolln SolIS administratIOn
britanniqlle, le représentant de l'lndonésie rappelle la
déclaration qu'il a faite ;l la ~64ème séance ct dit f{ue
sa délégation accepte en principe la n'command~t~on
contcl1l~c <lans le para~raphe 2 du <lispositif, :l cou<ht1~n
t(~llt~fOlS ~II~, qllelle qne soit la <lécision dl' l'Assen!hlee
~eneralc a 1~1~II.r? actuelle, le Cameroun septentnOl~al
b a.rde la posSlhthte <le se join<lre. dans 1111 proche avel1lr,
SOIt ail Cameroun méri<liona\' soit ail Cameroun actuel:
lement sous, administration française. l,cs qnestions .f{1II
seront, posees lors du pléhiscite doivent donc etre
fO,rt?1l1lee~ de manière à permettrc à la pOpl\latiO~1 de
declder librement de son avcnir dans 1111 délai ratson-
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1 Voir A/C.41395.

nable, tout en lui donnant la possibilité d'attendre le l'Assemblée que des élections auront lieu le plus tôt
résultat de l'évolution qui se poursuit dans le Cameroun possible après l'accession à l'indépendance, comme l'a
méridional et dans le Cameroun sous administration déclaré M. Ahidjo, premier ministre du Cameroun sous
française. C'est pourquoi la délégation indonésienne administration française. M. Sopiee rappelle à ce sujet
appuie le projet de résolution sous sa forme revisée une déclaration que M. Ahidjo a faite devant la Com-
(A/CA/L.S82/Rev.l). mission (849ème séance) sur les élections qui auront
13. Quant aux conditions requises pour participer au lieu après l'accession à l'indépendance. Le fait
plébiscite, l'Indonésie est fermement convaincue de d'exprimer sa confiance dans le paragraphe 2, sur lequel
l'égalité des sexes sur le plan politique, économique et certains représentants ont soulevé quelques objections,
social; elle est donc d'avis qu'il y a lieu d'accorder le ne constitue en aucune manière une ingérence dans les
droit de vote aux femmes lors du plébiscite qui sera affaires du Cameroun.
organisé dans le Cameroun septentrional. En consé- 19. M. Sopiee espère que toutes les délégations, quelle.
quence, la délégation indonésienne votera pour l'amen- que soit la position qu'elles ont adoptée au cours des
dement du Libéria (A/C.4/L.S87/Rev.l), conformé- débats de la Commission, sont unanimes à souhaiter que
ment à l'attitude que l'Indonésie défend depuis le Cameroun devienne libre et indépendant et que les
longtemps au sujet du vote des femmes. membres de la Commission voudront être unanimes
14. Pour ce qui est du Cameroun méridional, la pour faire savoir aux Camerounais l'intérêt que l'Orga-
délégation indonésienne appuie les paragraphes 3, 4 et nisation des Nations Unies porte à leur avenir.
S du dispositif du projet de résolution A/CA/L.S82/ 20. En ce qui concerne le Cameroun sous administra-
Rev.!. Sous sa forme revisée, le projet dans son tion britannique, la délégation malaise n'éprouve aucune
ensemble n'exclut pas la possibilité de l'unification des méfiance envers le rapport sur ce territoire (T/1426 et
deux Territoires sous tutelle du Cameroun, et l'Indo- Add.1 2 ) de la Mission de visite des Nations Unies
nésie votera pour ce texte. dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale
15. M. SOPIEE (Fédération de Malaisie) dit que sa (1958). Cependant, puisque l'on estime en général qu'il
délégation est l'un des signataires du projet de est souhaitable de consulter la population, la délégation
résolution des 12 puissances (A/CA/L.580/Rev.l) qui malaise acceptera que l'on procède ainsi.
contient les amendements A/CA/L.583 que sa déléga- 21. Il semble que l'idée d'instaurer le suffrage universel
tion désirait. A son avis, ce texte représente un sérieux au Cameroun septentrional soulève certaines difficultés.
effort d'harmonisation des points de vue. Cependant, La Fédération de Malaisie est fermement convaincue
M. Sopiee ne peut appuyer le premier des amendements que les hommes et les femmes doivent jouir d'une
des pays d'Afrique (A/C.4/L.S84/Rev.l, par. 1), car complète égalité de droits. Comme l'islam est la reli-
il ne pense pas que le libellé proposé donne une idée gion de son pays, M. Sopiee tient à souligner qu'on ne
juste des déclarations faites à la Commission. La peut imputer à l'islam la responsabilité d'aucune
délégation malaise ne peut pas accepter non plus le restriction des droits politiques des femmes. La Fédéra-
deuxième de ces amendements (A/C.4/L.584/Rev.l, tion de Malaisie a même dépassé en ce domaine les
par. 2), visant à l'abrogation du décret du 13 juillet enseignements de ses I?~Ît;es en matière parlement~ire,
1955 qui déclare illégaux certains partis politiques ?U les Anglais. Elle a dec~de qu~ .les fe~mes IX?urraIe.nt
Cameroun sous administration française. A son aVIS, être élues au Sénat _ a conditIon qu elles SOIent dIs-
la loi d'amnistie du 14 février 1959 1 est assez large posées à déclarer leur âge. La délégation malaise.
pour répondre aux besoins. comprend cependant la situa~io,n.dans laquelle se trouve
16. M. Sopiee regrette qu'à la séance précédente, le la région du Nord de la Nigeria et elle ne pense pas
représentant de la Guinée n'ait fait aucune distinction que le progrès puisse être imposé.
entre l'emploi de la violence et la cause de l'indépen- 22. En ce qui concerne les questions. à poser par v?ie
dance et de l'unification. La délégation malaise doute de plébiscite au Cameroun septentrIonal, M. Soplee
qu'il y ait intérêt à abroger le décret de 1955 ta~t que pense qu'elles devraien~, consist~r ~n ,d~ux questi,?ns
le risque d'un déchainement de violences subSistera. très simples. La premlere serait DeSIrez-vous etre
Personne n'est opposé il. l'indépendance du Ca~eroun. unis à la région du Nord de la Nigéria?"; la seconde
Pourquoi, dans ces conditions, associer l'id~e de vl?lence "Désirez-vous être unis à un Cameroun indépendant?"
à celle d'indépendance? Peut-être M. Soplee a-t-Il. ~al _ c'est-à-dire à l'ancien Cameroun sous administration
compris ce que voulait dire le représentant de. la Gutn~e, française. La formule adoptée dans le projet de réso-
mais il estime que l'Organisation des Nations ~~~e~ lution revisé (A/C.4/L.S82/Rev.l) ne fermera aucune
a parfaitement le droit de s'inquiéter de la pOSSIbilite porte. Ce~te formule permet!r~. à l.a population de
d'un recours à la violence. différer SI elle le veut, sa declslon Jusqu au moment
17. M. Sopiee estime que tous les consi~érants du où elle 'pourra envisager d'autres possibilités résultant
projet de résolution des 12 puissances sont Im~ortan~s. d'événements ultérieurs. M. Sopiee fait remarquer à ce
Il croit qu'il serait difficile d'accepter la suggestIOn faite sujet que sa délégation était l'un des auteurs de l'amen-
par le représentant du Mexique à la séance précédente, dement (A/C.4/L.588, par. 1). conten~nt l~ forml;ll~
tendant à supprimer les mots "et est prête à y accéder" qui a été incorporée dans le projet de resolutlon revlse
au neuvième considérant. (A/CA/L.582/Rev.l).
18. Passant au dispositif du projet de résolution, 23. M. TOURE (Guinée) dit que le représentant de
M. Sopiee dit qu'il en approuve .le p~ragraphe }', En. ce la Malaisie a attaché un sens particulier à certaines de
qui concerne la question des electlOns, la .delegatl?n ses paroles. Il tient à souligner que la Guinée est l'une
malaise considère que l'Organisation des Nations Umes des rares colonies qui soient devenues indépendantes
interviendrait dans les affaires intérieures du Cameroun sans qu'une seule goutte de sang soit ver,sé.e, et cela
si elle exigeait l'organisation de nouvell~s él~~tions malgré la présence à Conakry ,d~ deux regl~ents de
avant l'indépendance. Le paragraphe 2 du dispoSItif des parachutistes. On avait demande a la populatIOn de ne
12 puissances exprime à juste titre la confiance de

2 Communiqué aux membres de l'Assemblée générale par le
Secrétaire général sous la cote A(4093.
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pas avoir recours à la violence, même en cas de légitime
défense.
24. La délégation guinéenne n'a jamais cru que les
violences au Cameroun aient été déclenchées par l'Union
des populations du Cameroun; ce parti a fait l'objet
d'une répression et a été victime de violences. II est
essentiel qu'une consultation électorale soit organisée au
Cameroun et le contrôle des Nations Unies est néces­
saire pour prévenir les violences.
25. ~l. DE CA1\L!\RET (France) rappelle au repré­
!'entant de la Gninée que la Guinée a accepté l'indépen­
dance comme elle lui était offerte par le général de
Ganlle.
2ô. ~1. SOPIEE (Fédération de Malaisie) remercie le
n:pré:-entant de la Guinée cie la déclaration qu'il a faite.
Il regrette qu'elle n'ait pas dissipé ses doutes.
27. ~r. l\IACHOWSKI (Pologne) déclare que sa
délégation est prête à appuyer le projet de résolution
A/C.4/L.581, qui prévoit toutes les garanties néces­
saires pom réaliser l'indépendance dans les conditions
les plus favorahles. On ne peut en dire autant de l'autre
projet de résolntion relatif au Cameroun SOt!S adminis­
tration française (A/C.4/L.580/Rev.l), qUI ne donne
!'atisfactioll ni au sujet de la question de l'amnistie
sans condition et ni en ce qui concerne l'organisation
d'élections avant le 1er janvier 1960. Il souligne que
le projet de résolution A/C.4/L.581 et les amendements
contenus dans le document A/C.4/L.584/Rev.1 de­
\'raicnt être examinés en premier, étant donné qu'ils ont
été présentés par des pays africains.
28. Le projet de résolution revisé relatif au Cameroun
sous administration britannique (A/C.4/L.582/Rev.l)
ne donne pas satisfaction, car il laisse de nombreuses
qucstions importantes en suspens, notamment celle de
la date des plébiscites à organiser au Cameroun
septentrional et au Cameroun méridio,nal. .Ces plébiscite.s
devraient avoir lieu avant le 1er Janvier 1960 et Il
faudrait demander à la population si elle désire être
unie à un Cameroun indépendant. La délégation polo­
naise appuie par conséquent la proposition d'amende­
ment contenue dans le document A/C.4/L.589.
29. En acceptant le paragraphe 2 du dispositif du
projet de résolution A/C.4/L.582/Rev.1 recommandant
"que le plébiscite soit organisé sur la base des li.stes
électorales qu'on établit actuellement pour les élections
à la Chambre fédérale des représentants", l'Organisa­
tion des l':ations Unies accepterait une mesure contraire
à la Charte puisque le~ femmes ne po~~raient participer
au vote. La ComlllisslOn de la condition de la femme
s'e~t déjà déclarée opposée à une telle dispositi?n; ~a
délé~at ion polonaise appuie donc l'amendement hbenen
(AjC.-t/L.SS7/Rev.1), qui permettra aux femmes de
voter.
30. Il e~t extrêmement important qu'aucun non-Came­
rOll11ais ne puisse participer ~ 1111 pléhiscite au Cameroun
septent riona!. l\I. 1\rachow~kl ne pourra app~lye~ aucune
proJ1osit iOll qll i permettraIt une telle partICIpatIOn.

31. ;\1. Q\JIJX!'JO (Argentine\dit que les auteurs du
projet de resolutlon A/C...f./L.~S_ l:!nt. tenu, compte des
vues exprimées par les parties JI1teressee~ .dans. le
Territoire sous tutelle du Cameroun SOl~S ~clmullstra~l?n
hrit :l1Inique ct du rapport. de la, l\'llss~on de VISIte
(T/ 1-t2() et Acle\.1) : le pr~jet de r,esolutlOn pe~lt dC!nc
être ('onsicléré ('Olllme refletant fide.!ement l~bslltuatlOn
politique clu Territoire et les solutlo.ns pOSSI es I?our
l'ayenir du pays. Les aute~lrs du projet ont accepte le~

amendements des huit pmssances (A(Ç.4/L.588), qt1l
ont été incorporés dans le texte revlse du projet de

résolution (A/C.4/L.582/Rev.1). Mais il ne leur est
pas possible d'accepter le paragraphe 1 de l'amendement
libérien revisé (A/C.4/L.587/Rev.1); pour attachés
qu'ils soient au suffrage ulliversel, qu'ils pratiquent
eux-mêmes, les Etats Membres que les auteurs repré­
sentent pensent que c'est en. f~isant preuve de réalisme
et de respect pom les trathtlOns, les coutumes et les
réales administratives suivies au Cameroun septentrional
ql~on peut le mieux assurer le succès du plébiscite.
32. Les auteurs du projet estiment qu'il est prématuré
de soumettre au plébiscite la question énoncée dans
l'amendement des cinq puissances (A/CA/L.589) au
paragraphe 2 du dispositif du projet de ,résolution
revisé. Le hut de cc paragraphe dans son etat actuel
est de vérifier la justesse de l'avis tmis par la Mission
cie visite, selOIl lequel les populations eh.1 Nord, .dal~s I~ur

ensemhle, estiment qu'elles devront f;lIre parti;, ~ t1.tre
définitif. de la région du Nord cie la FederatIOn
nigérienne lorsque cette dernière acctdera à l'indépen­
dance. Si le pléhiscite montre que I.e, <:=an~eroun

septentrional préfère se dissocier de la N Igen.a, Il .sera
alors du devoir de l'Assemblée géntrale de lm offnr le
choix entre l'intégration avec le Cameroun actuellement
sous administration française et J'union avec le Came­
ratm méridional. Sc référant anx commentaires du
représentant du Liban sur la rédaction du paragraphe 2
du dispositif, 1'1. Quijano dit Cjue les auteurs entendent
demander à la population de ch()i~ir entre I~s deux
solutions a et b, et non de répondre a des questtons par
oui ou par non.
33. ~Ille BROOKS (Lihéra) dit Cjue l'amendemen!
(A/CA/L.584/Rev.1, par. 2), sur lequel elle ,a appele
l'attention de la Commission à la séance précedente et
qui tendait à insérer dans le projet de résolution I:./C.4/
L.580/Rev.l une disposition relative à l'a~rogatt.o~ des
décrets d'interdiction de certains partIs. polty.q~es,

s'inspirait de l'esprit de justice que certams petitIOn­
naires ont invoqué; malheureusement, les auteurs du
projet de résolution ne l'ont pas accepté.
34. La délégation du Lihéria appuie la proposltlO,n
faite par le représentant du ).1 exique ;\ la séan~e p,re­
cédente, tendant à supprimer les mots "et est pre~e a y
accéder", dans le neuvième con~idérant du projet de
résolution (A/C.4/L.580/I~ev.l). On établ,ir,ait U~l
précédent dangereux en permettant ù l'Autonte adnll­
nistrante ct aux représentants du gouvernement ,came:
rounais de juger si la population t'st prête à a.cced~r a
J'indépendance: c'est une qucstion qu'il appartIent a la
population ellc-même. de tram:llt'r. ~i l'amend~n~el:t
proposé par le l'lexiquc n'c~t pas accepté, le Llb~na

devra sc prononcer contre le paragraphc en questJ~n.

35. Le paragraphe 1 dc l'amcndcllwnt rcvisé au projet
de résolution (A/C.-t/L.5~2/1\t'\·.I), présenté l.xlr la
délégation du Lihéria (:\jC.-t/L.S~7/Rcv.l )'. ~I;t pas
pour ohjet de forcer la main ;\ l'J\ utorité admll1lstra~lt:
en ce qui concerne le suffrage <ks fClllllle~; il est destllle
ù permettre aux femllles th'l Call1croun septcntrional d~
voter lihrenwnt mêmc si elles sont pcu nomhrellses a
vouloir le faire. ~TIIc Brooks propose J'adoption <It:
paragraphe 2 de son amcndcl1lellt n'\'isi~ parce Cjlle, les
listes électorales auxquelles St' rdiTc Il' projet de rl'so­
lution Ile fournisscllt pas l111t' haSt· sat isiais;tnte pour
l'organi!'ation du pléhiscite.
36. 1'1. ILLUECA (Panama) cst heurcux qlle les
auteurs du projet de résolution des cinq pllissallccS (A/
C.~/L.580) aient acccpté les alllen<lcments des sep;
ptllss.ance~ .(A/C.4/L.5~3) et le nOIl\TaU paragr~pl~e ~
du (hspositlf proposé par les huit puissances afncal11es
(A/C.4/L584, par. 2, alin. (). La déli'gation dll Panama
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votera en faveur du projet de résolution revisé (A/CA/ qui serait organisé sur cette base ne serait pas valable.
L.580/Rev.l) qui garantit, avec la coopération de la La Commission devrait noter que J'expression employée
France, l'indépendance du Cameroun actuellement placé dans l'amendement "Cameroun indépendant" ne s'entend
sous administration française, et qui ouvre la voie à pas nécessairement du Territoire qui est actuellement
la réconciliation nationale. La délégation panamienne, sous administration française; le Cameroun méridional
aurait préféré des dispositions plus complètes, mais il pourrait lui aussi devenir indépendant.
n'est pas possible d'imposer des solutions du dehors 39. Le représentant de l'Argentine a soutenu que
dans les questions touchant à l'indépendance des l'amendement est prématuré; en vérité, si le peuple n'a
territoires sous tutelle. La délégation du Panama s'abs- pas la possibilité de se prononcer sur cette autre solution
tiendra de voter sur les amendements contenus dans au cours du premier plébiscite, il pourrait bien ne
le document AjCAjL.584jRev.1. Elle appuiera la sug- jamais avoir la possibilité de le faire.
gestion du Mexique en faveur de la suppression des 40. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) estime
mots "et est prête à y accéder", au neuvième considé- n'avoir que peu de chose à ajouter à la déclaration qu'il
rant du projet de résolution revisé. Sa décision ne a faite à la 873ème séance, concernant le choix de
procède nullement d'un manque de confiance à J'égard solutions possibles sur lesquelles le peuple du Cameroun
du gouvernement de M. Ahidjo; la délégation pana- septentrional sera appelé à se prononcer lors du plé-
mienne constate que la population du Territoire sous biscite. D'autres délégations ont déjà fait observer que,
tutelle est libre de décider de son propre avenir et elle si le peuple remettait à plus tard de décider de son
se joint aux autres délégations pour lui souhaiter le statut futur, une nouvelIe consultation serait organisée,
succès et attendre pour bientôt sa participation aux et, lors de sa quatorzième session, l'Assemblée générale
travaux de l'Organisation. pourrait décider des solutions qui feraient l'objet de
37. Le fait que les aU,teurs du projet de résolution cette consultation.
original, relatif au Cameroull sous administration 41. Le représentant du Royaume-Uni dit qu'il lui
britannique (A/CA/L.582), ont accepté les amende- déplaît de devoir s'opposer à l'amendement du Libéria
ments contenus dans le document A/C.4/L.588 est de tendant à reconnaître aux femmes le droit de participer
bon augure. Il faut espérer qu'on pourra arriver à un au plébiscite 4u Cameroun septentrional, mais il a
compromis en ce qui concerne l'amendement du Libéria nettement défini la position de son gouvernement lors
relatif au suffrage universel des adultes (AjCAjL.587/ de la 874ème séance. L'attitude favorable du Royaume-
Rev.l). M. IIlueca appelle l'attention de la Commission Uni dans le passé en ce qui concerne la reconnaissance
sur le deuxième alinéa du préambule de la Charte, qui des droits de la femme, tant à l'intérieur de ses fron-
porte sur "l'égalité de droits des hommes et des tières qu'à l'étranger, ne le cède en rien à ceUe des
femmes", et sur le paragraphe 3 de l'Article premier et autres pays. Sir Andrew Cohen a lui-même contribué à
l'alinéa c de l'Article 76 de la Charte, qui tous les faire triompher cette cause, même dans des parties de
deux ont trait au respect des droits de l'homme et des l'Afrique où la population elIe-même ne semblait pas
libertés fondamentales pour tous sans distinction de disposée à adopter ces innovations. La Commission a
sexe. La délégation panamienne, sans vouloir prétendre entendu le malam Abdullahi, ministre des affaires du
que l'Autorité administrante n'a pas entièrement Cameroun septentrional dans le Gouvernement de la
respecté ces dispositions de la Charte, ne peut cependant région du Nord de la Nigéria, lui assurer qu'on
pas imaginer qu'un plébiscite puisse être organisé sous s'efforçait dans toute la mesure possible de favoriser le
le contrôle de l'Organisation des Nations Unies et progrès de la condition de la femme au moyen de
avec le concours d'un commissaire des Nations Unies l'éducation et par d'autres moyens; que ce progrès se
sans que ces mêmes dispositions soient pleinement ferait à un rythme rapide; que l'opinion actuelle dans
respectées. Il n'y a pas dans la Charte de disposition la région du Nord et le Cameroun septentrional, selon
imposant l'adoption du suffrage universel des adultes; laquelle le temps n'est pas venu de reconnaître aux
néanmoins, si aucune autre formule n'est arrêtée pour femmes le droit de vote, n'est pas sans retour; que l'on
permettre aux femmes du Cameroun septentrional de envisage de donner aux femmes le droit de vote lorsque
voter lors du plébiscite, la délégation du Panama votera l'opinion publique en acceptera le principe.
en favettr de l'amendement présenté par le Libéria. 42. Le Royaume-Uni estime, comme la plupart des
38. 1\1. MUFTI (Répuhlique arabe unie) fait ohserver autres membres, mais non tous, que les femmes
que le représentant du Liban a soutenu à bon droit devraient jouir des mêmes droits politiques que les
que les solutions énoncées au paragraphe 2 du dispo- hommes; toutefois, dans le cas présent, il convient de
sitif du projet de résolution A/CAjL.582jRev.1 tenir compte en premier lieu de l'opinion générale dans
n'excluent pas la possibilité que le Cameroun septen- le Cameroun septentrional. Le représentant du
trional puisse à une date ultérieme décider de s'unir à Royaume-Uni tient à préciser que toute impression
un Cameroun indépendant. Toutefois, le peuple du qu'aura pu produire le paragraphe 146 du rapport de la
Cameroun septentrional ne pomra pas se décider dans Mission de visite (T j1426 et Add.1), selon lequel la
ce sens à moins qu'il ne rejette d'abord l'union à la tendance présente de l'opinion de la population du
région du Nord de la Nigéria, ce qui ne semble pas Cameroun septentrional en la matière est fondé sur la
probable. si on ne lui offre d'autre choix que le maintien coutume religieuse, est erronée: il s'agit en effet d'une
du régirile de tutelle. Comme autre solution possible, question de coutume sociale et cette opinion est partagée
il ne lui resterait que l'union à un Cameroun indépen- tant par les musulmans que par les non-musulmans qui
dant: c'est ce qui a amené sa délégation et les autres constituent la moitié de la population. On ne saurait
délégations qui l'ont appuyée en cette matière à proposer contraindre les peuples à changer de coutumes sociales
l'amendement A/CAjL.S89. Lors de la déclaration qu'il du jour au lendemain; toute tentative dans ce sens
a faite à la 873ème séance, le représentant du Royaume- n'aboutirait qu'à les encourager à maintenir le statu
Uni a indiqné que l'opinion publique dans le Cameroun quo. La région du Nord de la Nigéria (et le Cameroun
septentrional était unanime en faveur du rattachement à septentrional qui est administré en tant que partie de

. la région du Nord de la Nigéria. Cette affirmation ne la région du Nord) s'est vu reconnaître récemment une
saurait être acceptée d'une façon passive et un plébiscite autonomie de fait sur le plan des affaires régionales
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internes et cette autonomie deviendra une autonomie
de droit le 15 mars 1959. Pour des raisons d'ordre
politique, il est donc impossible à l'Autorité adminis­
trante d'imposer à la population le suffraO'e des femmes
même si elle estime qu'il est souhaitable d~ le faire.

43. Le représentant du Panama a cité la Charte.
Toutefois, la Commission devrait également noter que
la Déclaration universelle des droits de l'homme est un
idéal commun de progrès pour tous les peuples et toutes
les nations, qui inspire chaque personne et chaque
organisme de la société à s'efforcer, par la voie de
l'enseignement et celle de l'éducation, à favoriser le
respect de ces droits et de ces libertés et, par des mesures
progressives, à assurer leur reconnaissance et leur
respect, tant parmi les peuples des Etats Membres que
parmi les peuples des territoires qui sont sous leur
autorité. Sir Andrew Cohen tient particulièrement à
souligner la référence à l'enseignement et à l'éducation;
c'est précisément ce qu'a fait l'Autorité administrante.
L'Article 76 de la Charte prévoit que l'une des fins
esscnticlles du régime est de favoriser le progrès des
populations des territoires sous tutelle ainsi que leur
évolution progressive vers la capacité à s'administrer
eux-mêmes ou l'indépendance, compte tenu des condi­
tions particulières à chaque territoire et à ses popula­
tions et des aspirations librement exprimées des
populations intéressées. La Conférence constitutionnelle
de la Nigéria, qui a eu lieu récemment, a longuement
discuté la question du suffrage des femmes; certains
délégués du Cameroun méridional ont insisté pour
qu'on adopte immédiatement le suffrage universel des
adultes, mais d'autres, représentant le Cameroun
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septentrional, ont exprimé le désir que la reconnaissance
de ce droit soit renvoyée à plus tard, et la Conférence
a décidé de laisser les choses en suspens pour le moment.
Le .Go~vernen~en~ ?u Royaume-Uni, ayant rempli les
obhgatlOns qUI lUI lllcombent aux termes de l'alinéa b
de l'Article 76 de la Charte et favorisé l'indépendance
ne peut maintenant la retirer et il est tenu de respecte;
les désirs du peuple. Personne n'oserait prétendre que
le suffrage universel des adultes doive être imposé à la
population d'un Etat Membre; essayer de l'imposer à
la population d'un territoire sous tutelle reviendrait à
exercer une discrimination à son égard.
44. Si la Commission adopte le paragraphe 1 de
l'amendement revisé du Libéria, l'Autorité adminis­
trante se verra donc dans l'impossibilité d'organiser le
plébiscite. En consentant à organiser un plébiscite
malgré l'avis de la Mission de visite selon lequel une
telle consultation n'est ni nécessaire ni justifiée, le
Royaume-Uni a posé comme condition que l'Assemblée
générale accepte des arrangements répondant à la situa­
tion. comme il ressort clairement de la déclaration qu'il
a faite à la 874ème séance. Il ne peut admettre que
l'on impose à la population une chose qu'elle n'accepte
pas. Le Royaume-Uni a encore une fois fait preuve de
souplesse en acceptant, en premier lieu, d'organiser un
plébiscite dans le Nord, puis de permettre à la popula­
tion de se prononcer sur une pluralité de solutions
plutôt que sur une seule. ce qui lui paraissait le plus
indiqué. Sir Andrew Cohen demande instamment à la
Commission de ne pas annuler les résultats d'un travail
de trois semaines en rendant le plébiscite impossible.

La séance est levée à 23 h. 40.
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